Guide du Soldat de la Paix


Enfant soldat

Un enfant soldat est un combattant âgé de moins de 18 ans selon le Protocole facultatif à la Convention internationale des droits de l'enfant, concernant l'implication d'enfants dans les conflits armés.

L'Organisation des Nations unies (ONU) estime à 300 000 le nombre d'enfants soldats actuellement en activité. Ils sont principalement utilisés lors des guerres civiles, ou par des groupes criminels paramilitaires en Colombie ou des mouvement de guerilla révolutionnaires (comme les FARC en Colombie). Entre autres exemples, citons les troupes indépendantistes des Tigres de libération de l'Eelam tamoul (LTTE) qui se sont distinguées par l'utilisation de fillettes comme kamikazes menées contre l'armée gouvernementale du Sri-Lanka. Même si le conflit semble aujourd'hui en passe d'être résolu, il n'en reste pas moins que des centaines de jeunes filles entre 9 et 17 ans ont été exploitées à des fins militaires et idéologiques, en toute impunité. Il en va de même pour les garçons. Ainsi, l'UNICEF estime à plus de 5 000 le nombre d'enfants soldats recrutés par les LTTE.

Les Talibans présents en Afghanistan ont également procédé à l'enrôlement de jeunes guerriers à partir de leur entrée en guerre contre les moudjahidins en 1994 jusqu'à la chute du régime islamiste en 2001. L'utilisation d'enfants soldats n'a pas disparu au sein des groupes terroristes Taliban opérant après la chute de leur régime et l'on estime en 2001 la proportion d'enfants soldats en Afghanistan à 20% de l'effectif total [
Causes & Raisons

Les raisons de l'existence de tels groupes armés composés d'enfants s'expliquent de différentes façons :

Outre l'enlèvement, une des origines du phénomène des enfants soldats se trouve dans la pauvreté, aggravée par la situation de guerre. Les familles ne pouvant subsister aux besoins de leurs enfants, certains se désignent pour s'enrôler dans l'armée ou les groupes paramilitaires, soulageant ainsi leurs proches d'une bouche à nourrir, tout en assurant eux-mêmes leur subsistance.

Sur la base du volontariat, on peut également trouver d'autres motivations :

· la fascination pour la vie militaire, l'uniforme, le prestige, etc. 

· le désir de venger la mort d'un proche durant un conflit ou simplement de participer au combat pour la libération de son peuple ; 

· le besoin de protection (les rangs des indépendantistes Tchétchènes se sont vus grossir lorsque l'armée Russe a pris l'habitude d'arrêter tous les jeunes hommes de 16 ans pour les "interroger") ; 

· on trouve parfois des raisons idéologiques (dans ces cas-là, les enfants bénéficient souvent de l'approbation de l'entourage, fier de voir un membre de la famille se sacrifier pour la cause). 

Du côté des recruteurs, les raisons sont facilement explicables. Les enfants ne coûtent pas cher en nourriture, ils sont dociles, influençables, et facilement enrôlables. De plus, ils peuvent s'avérer d'une redoutable efficacité sur des terrains difficiles (la brousse par exemple), mais également comme espions ou kamikazes, passant facilement pour inoffensifs aux yeux des opposants. Ils sont également utilisés comme "chair-à-canon" sur les champs de bataille, placés en première ligne pour faire diversion.

De plus, étant jeunes et démunis de moyens de subsistances, ils sont dans la quasi impossibilité de fuir. Autres atouts : intimidables et malléables, on a vite fait d'en faire des machines de guerres. Ainsi, durant la guerre civile, les enfants-loups de la Résistance nationale du Mozambique (RENAMO) au Mozambique étaient dressés au massacre et à la torture, tâches qu'ils accomplissaient avec ferveur selon leurs propres récits. De plus, La fragilité des enfants, tant psychologique que physique est un frein à la mutinerie.

Il ne faut pas non plus oublier les différentes raisons d'ordre contextuel qui expliquent cet accroissement d'utilisation des enfants soldats. Tout d'abord, l'extrême fragilité des situations politiques et économiques des pays concernés, et les tensions exacerbées qui y règnent. C'est ainsi qu'un enfant issu d'une famille aisée aura bien moins de risques de se faire recruter ou enrôler qu'un autre issu d'une famille défavorisée.

Le droit à l'éducation est également un facteur. Loin d'être respecté par tous les pays, par manque de moyen ou de volonté, selon les États. Les enfants n'étant pas ou plus scolarisés doivent trouver une occupation, qui bien souvent se doit d'être lucrative. L'engagement dans l'armée est alors une alternative au travail en civil.

Une autre explication serait la présence d'un nombre extrêmement élevé d'armes légères, où en 1998 on estimait à 500 millions le nombre d'armes légères en circulation dans le monde, dont 100 millions rien que pour l'Afrique [3]. Ces armes sont facilement manipulables, notamment par les enfants, ce qui accroît leur possibilité de participer aux combats.

Enfin, certaines sociétés sont largement militarisées. Le culte de l'armée, des armes et de la guerre augmente la part de fascination des plus jeunes pour ce qui attrait de près ou de loin à l'armée ou la violence, ce qui accroît la probabilité d'engagement précoce des enfants. Ceci est encore plus vrai pour les pays où la scolarisation n'est pas assurée, ou largement axée sur l'endoctrinement patriotique, comme certaines écoles religieuses, ou aussi les écoles publiques des États belliqueux (la dictature militaire de Myanmar par exemple, ou certaines écoles coraniques dans lesquelles l'éducation est en réalité axée sur l'islamisme, et non sur l'Islam).

Le statut des fillettes (mais cela peut également arriver aux garçons) est particulier en raison de leur exploitation sexuelle.

Tous ces facteurs font que lors d'un conflit armé, les enfants sont, avec les femmes, des cibles faciles.

Réactions internationale 

Face à ce problème, la communauté internationale réagit de façon disparate, en adoptant lois et décrets, tout en cédant du terrain par des compromis avec les États permissifs, compromis qui se reflètent dans les textes adoptés. Tout d'abord, la protection des enfants se décline selon son statut :

· civil ne participant pas aux hostilités 

· civil fragilisé par son jeune âge 

· combattant 

Conflits 

A l’occasion de la  journée internationale des enfants soldats le 12 février 2008, Radikha Coomaraswamy, secrétaire générale adjointe des Nations unies a indiqué que 58 organisations continuent à recruter et utiliser des enfants dans 13 pays : Afghanistan, Burundi, République Centrafricaine, République démocratique du Congo, Birmanie, Népal, Somalie, Soudan, Tchad, Colombie, Philippines, Sri Lanka et Ouganda[4].

Des enfants soldats ont été, ou sont encore utilisés dans les conflits armés récents, dans les pays suivants :

	· Afghanistan 

· Algérie 

· Angola 

· Birmanie 

· Burundi 

· Bosnie-Herzégovine 

· Colombie 

· Cambodge 

· Érythrée 

· Éthiopie 

· Fédération de Russie 

· Liban 

· Libéria 
	· Îles Salomon 

· Inde 

· Indonésie 

· Iran 

· Irak 

· Mexique 

· Népal 

· Ouganda 

· Ouzbékistan 

· Pakistan 

· Papouasie-Nouvelle-Guinée 

· Pérou 

· Philippines 
	· République démocratique du Congo 

· Rwanda 

· Sierra Leone 

· Somalie 

· Soudan 

· Sri Lanka 

· Tadjikistan 

· Tchad 

· Territoires palestiniens occupés 

· Timor oriental 

· Turquie 

· Yougoslavie 


Ouganda 

A l'heure actuelle, l'Armée de résistance du Seigneur (LRA), un groupuscule de fanatiques religieux du nord de l'Ouganda dirigé par Joseph Kony procède régulièrement, et ce depuis le milieu des années 1990, à des enrôlements forcés de jeunes enfants. Un rapport de la BBC datant de 2000 avance le chiffre de 20 000 enfants kidnappés, parfois dès l'âge de 7 ou 8 ans. Ces rapts sont souvent accompagnés de violences faites à la famille de l'enfant, parfois exécutées sous les yeux des enfants enlevés. De plus, les "petits soldats" sont forcés de participer à des exactions, constituant des crimes de guerres (massacres de villages entiers, exécutions sommaires, lapidations, etc.). Ceux qui tentent de fuir servent d'exemple en étant exécutés par des meurtres rituels auxquels participent tour-à-tour les enfants du contingent. Les membres de la LRA forcent parfois les enfants à commettre ces exactions dans leur propre village, les dissuadant une fois pour toutes de tenter de rentrer chez eux un jour.

Bien entendu, les enfants enlevés subissent eux aussi des actes de barbarie (viols, meurtres, tortures, travaux forcés, longues marches, etc.). La proportion d'enfants dans le contingent total de la LRA est estimée à 80%, c'est donc une armée vivant principalement de ces rapts.

République démocratique du Congo 

Les différentes milices ont largement employés des enfants comme combattants lors de la Deuxième guerre du Congo. Certains groupes armés avaient jusqu’à 40% d’enfants dans leurs troupes.

Pour mettre fin à la guerre civile, un programme de désarmement, de démobilisation et de réinsertion (DDR) des anciens combattants dans la vie civile a été initié en 2003. Il concernait 300 000 enfants. Mais ce programme a connu plusieurs freins qui ont fait qu'en juin 2006, la commission gouvernementale en charge du programme DDR a annoncé qu'elle avait démobilisé un peu plus de 19 000 enfants, dans un rapport publié en octobre 2006, considère que ce programme n'apporte pas aux enfants la protection et le soutien dont ils ont besoin.

En raison des difficultés pour survivre et de la persistance de groupes armés, de nombreux enfants risquent de rejoindre de nouveau des milices

Les filles, qui représentaient 40% des enfants soldats ont peu profité du programme DDR. Selon Amnesty international, les filles ont souvent été « mariées » de force à des soldats adultes et des responsables refusent de les reconnaître comme enfants soldats préférant les désigner comme « personnes à charge » de combattants adultes [5].

La Mission de l'Organisation des Nations unies en République démocratique du Congo (MONUC) condamne, dans un communiqué du 14 décembre 2007, la présence de centaines d’enfants soldats, filles et garçons, dans le conflit au Nord-Kivu. Ces enfants sont recrutés de forces dans les écoles par les groupes armées, principalement par le Congrès national pour la défense du peuple (CNDP) et les Forces démocratiques de libération du Rwanda (FDLR), depuis la reprise des combats en août 2007. Les enfants deviennent des combattants ou sont utilisés pour des tâches logistiques ou comme esclaves sexuels[6].

Tchad 

Le gouvernement tchadien a signé le 9 mai 2007 un accord avec l'Unicef prévoyant la protection et la démobilisation des enfants enrôlés dans l'armée nationale tchadienne. En signant cet accord, le gouvernement reconnaît pour la première fois la présence d'enfants dans les rangs de l'armée régulière [
Source : http://fr.wikipedia.org/wiki/Enfant_soldat
La prévention du recrutement des enfants soldats
Après plusieurs années de sensibilisation par l’UNICEF et les ONGs spécialisés, ce phénomène a généré une attention croissante, sensibilisant le plus haut niveau des instances internationales. Le Conseil de sécurité de l’ONU, l’Union africaine, l’Organisation des États Américains (OEA) et l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE) ont unanimement condamné le recrutement des enfants-soldats. Il existe aujourd’hui à la fois un consensus international autour de la nécessité de condamner le recrutement et l’utilisation des enfants-soldats et une convergence des initiatives internationales pour un renforcement du cadre normatif légal existant.

1. Un renforcement du cadre légal
Les Conventions de Genève de 1949, ses protocoles additionnels de 1977 et la Convention des Nations unies sur les Droits de l’enfant de 1989 jalonnent le cadre légal visant à empêcher l’utilisation des enfants dans les conflits armés. Depuis la fin des années 1990, un véritable arsenal de traités, résolutions et protocoles internationaux s’y est ajouté pour encadrer la protection de l’enfant-soldat. En l’espace de trois ans, quatre instruments clés ont été adoptés :
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 le Traité de Rome portant création du Tribunal Pénal International en 1998 et qui range parmi les crimes contre l’humanité le recrutement ou l’utilisation d’enfants de moins de 15 ans dans les conflits armés.
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 la Convention internationale du travail n° 182 de 1999, édictée par l’Organisation Internationale du Travail, qui définit comme l’une des pires formes de travail forcé le recrutement des enfants soldats.

[image: image3.png]


 Les différentes résolutions passées par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et condamnant le recrutement et l’utilisation des enfants soldats dans les conflits armés : les résolutions 1261 (1999), 1314 (2000) 1379 (2001), 1460 (2003), 1539 (2004) et surtout 1612 (2005) qui vise à mettre en place un mécanisme de surveillance et de collecte des données sur les enfants associés aux forces militaires et aux groupes armés et la violation de leurs droits.
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 Enfin, le Protocole facultatif de la Convention des Nations Unies sur les Droits de l’Enfant qui élargit l’application de la limite minimum des 18 ans pour le recrutement obligatoire et la participation directe des enfants dans les conflits armés. Il est l’un des protocoles les plus ratifiés, signé selon les chiffres d’août 2004 par 155 pays et ratifié par 77 d’entre eux.
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 En février 2007, s’est tenue à Paris une conférence internationale intitulée « Libérons les enfants de la guerre » réunissant les représentants de 58 États participants. Elle avait pour objectif d’obtenir leur adhésion aux Engagements de Paris, qui instaurent des principes à la fois légaux et opérationnels pour protéger les enfants du recrutement et de leur utilisation dans les conflits armés et des Principes de Paris qui, eux, établissent un ensemble de principes liés à la protection des enfants, à leur libération des groupes armés et à leur réintégration dans la vie civile.

2. ... mais une application très partielle.
Malgré l’adoption de ces nouveaux instruments juridiques et de ces mécanismes de protection au niveau international, on constate cependant un grand décalage entre la protection légale des enfants et la réalisation des engagements sur le terrain. En pratique, les violations des protocoles par des États les ayant ratifiés sont monnaie courante. Plus de la moitié des enfants soldats sont recrutés en Afrique en dépit de l’adoption de la Charte africaine des droits et du bien être de l’enfant, premier traité régional sur les droits de l’enfant entrée en vigueur en 1999. La ratification des instruments internationaux de protection a certes modifié les comportements : si en 1986, l’Armée de Résistance Nationale de Yoweri Museveni paradait ses enfants-soldats dans les rues de Kampala, aujourd’hui les groupes armés démentent les recruter. Mais l’impunité des recruteurs a encouragé le phénomène. En la matière, l’action de la communauté internationale s’est jusqu’à présent essentiellement limitée à une condamnation verbale des États et des groupes armés recruteurs par le Secrétaire général des Nations Unies.

Il existe cependant de nouvelles pressions comme celle de la Cour pénale internationale ou les autres Cours de justice nationale et internationale. En 2003, le procureur de la Cour spéciale de Sierra Léone, établie par les Nations Unies et le gouvernement sierra léonais en 2002, a émis les premiers actes d’inculpation. L’ancien président du Libéria, Charles Taylor, y est poursuivi pour plusieurs chefs d’accusation, dont celui de recruter des enfants soldats. En 2005, la Cour Pénale internationale a ouvert des enquêtes sur le recrutement des enfants dans les conflits nord-ougandais et congolais. Et tout récemment, le 26 juillet 2005, le Conseil de sécurité des Nations Unies a adopté à l’unanimité la résolution 1612 (2005) (S/RES/1612 (2005)) mettant en place un mécanisme de surveillance de l’utilisation des enfants dans les conflits armés qui prévoit le cas échéant l’application de sanctions.

Aujourd’hui, nous avons donc à notre disposition un cadre de référence principiel et les programmes de démobilisation prennent mieux en charge les enfants-soldats, et parmi eux notamment les jeunes filles-mères. Les normes communes ont été fixées et ont joué un rôle important dans la visibilité internationale du problème. Reste à entrer dans ce que le Représentant spécial du Secrétaire Général des Nations Unies pour les enfants et les conflits armés, Olara Otunnu, appelle « l’ère de l’application ».

La réintégration des enfants soldats
Il est en outre nécessaire d’associer cette protection de l’enfance à un traitement en profondeur des facteurs favorisant leur utilisation dans les conflits armés (effondrement socio-économique notamment). La réintégration des enfants-soldats constitue en la matière un défi majeur des sociétés post-conflictuelles. Si dans les programmes de désarmement, démobilisation, démilitarisation, rapatriement, réinsertion (DDDRR), les trois D sont menés sans trop de difficulté, le R en reste le point faible.

Fin 2003, des programmes de démobilisation et de réintégration avaient été mis en place dans une dizaine de pays (en Colombie, au Congo, au Rwanda, au Sierra Léone, en Somalie, au Soudan, en Ouganda, au Burundi, au Liberia au Sri Lanka). Entre mai 2001 et janvier 2002, près de 6900 enfants-soldats ont été démobilisés en Sierra Léone des forces rebelles et autres milices armées (48 000 combattants au total). Mais la confusion autour du statut à mi-chemin entre celui de victimes et de criminels des enfants-soldats, la question de leur responsabilité juridique autant que la question des opportunités économiques qui leur sont offertes après leur retour à la vie civile sont autant de difficultés à résoudre pour favoriser leur réintégration et empêcher leur re-recrutement. La réintégration des enfants-soldats est au cœur d’un complexe social, économique et militaire qui, pour réussir, doit s’articuler à une construction de la paix sur le long terme.

Sandrine PERROT, 
Chercheure post-doctorale au Centre d’études et de recherches internationales de l’Université de Montréal (CERIUM).

Source : http://www.operationspaix.net/-Enfants-soldats-
Programmes de désarmement, démobilisation, réintégration

Quand les combats prennent fin, les enfants soldats sont des vétérans. Victimes ou bourreaux, ils refusent très souvent d’être traités comme des enfants. Nombre d’entre eux, démobilisés, sont de jeunes adultes qui n’ont reçu aucune éducation primaire ; ils doivent partager les bancs d’école avec de vrais enfants. Les problèmes d’adaptation sont immenses et le retour à une vie familiale est tout aussi ardu : les enfants combattants ont eu pouvoir de vie et de mort ; ils ne supportent plus l’autorité. Forcés par le passé de commettre des atrocités au sein de leur famille ou de leur communauté, ils n’osent plus rentrer chez eux, par culpabilité ou peur des représailles. La réintégration des filles victimes de violences sexuelles est encore plus délicate : soumises à l’ostracisme, leurs souffrances sont niées, marginalisées, notamment lorsqu’il s’agit de filles mères. 

Les programmes de désarmement, de démobilisation et de réintégration peuvent être longs et coûteux : la démobilisation et la réinsertion coûtent en moyenne 1500 euros par enfant. 

Chaque étape du processus de démobilisation est essentielle : 
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 Le désarmement, moment symbolique, doit concerner tous les enfants associés aux armées et groupes armés ; il ne doit pas être monétisé ; 
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 La démobilisation, symbole de la cassure avec le groupe armé, est officialisée par une cérémonie. Elle ne doit pas être l’affaire des militaires mais des organisations de protection de l’enfance et des structures gouvernementales en charge des enfants. Une fois désarmés, les enfants sont regroupés dans des camps de transit qui constituent un environnement plus protecteur ; 
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 La réhabilitation : ces enfants, privés de tout repère autre que la violence, reçoivent pendant 4 à 12 semaines un accompagnement psychologique (thérapies seuls ou en groupe, désintoxication, hébergement pour les filles), des soins. Des aides à l’éducation et à la formation sont indispensables, comme l’ont démontré les exemples réussis de démobilisation en RDC et en Sierra Leone. 
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 La réinsertion : les travailleurs humanitaires font en sorte que leur action auprès de l’enfant soit relayée par la communauté et s’inscrive dans la durée. Dans ce souci, l’UNICEF accompagne les communautés, par la promotion de l’éducation et par des programmes d’apprentissage accéléré et d’aide à l’artisanat. Des structures spécifiques sont instaurées pour que les filles accèdent à toutes les étapes des programmes DRR. 

L’effort de la communauté internationale porte désormais sur ces programmes et l’UNICEF y joue un rôle de premier plan dans ce travail. Depuis 2001, 95 000 enfants ont pu suivre des programmes de prise en charge ou de réinsertion. L’Afrique de l’Ouest, gravement touchée par le phénomène des enfants soldats, compte en 2005, 20 000 enfants impliqués dans des programmes DDR ou en attente de démobilisation.

Source :http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/actions-france_830/droits-homme_1048/droits-enfant_4669/enfants-soldats_15658/programmes-desarmement-demobilisation-reintegration_45540.html
Les résolutions du Conseil de sécurité de l’ONU relatives aux enfants dans les conflits armés 

Depuis 1999, le Conseil de sécurité de l’ONU a adopté six résolutions majeures visant à combattre le phénomène des enfants soldats. La France est à l’origine de trois d’entre elles (1379,1539 et 1612). Les résolutions 1261 (1999) et 1314 (2000) amorcent l’engagement du Conseil de sécurité sur ce thème en condamnant le recrutement d’enfants et en invitant les Etats à signer le Protocole additionnel relatif à la participation des enfants aux conflits armés. 

Dans la résolution 1379 (2001) le Conseil de sécurité invite le Secrétaire général à lui présenter annuellement une « liste noire » des parties à un conflit armé recrutant ou utilisant des enfants soldats : elle est à la fois un moyen d’appeler l’attention de la communauté internationale sur des abus flagrants et un instrument au service des programmes de développement. La première liste de ce genre est soumise au Conseil de sécurité en 2003 et vise 23 pays. En outre, la résolution 1379 appelle les institutions financières internationales et de développement à soutenir les actions de rééducation, démobilisation et réinsertion. 

La résolution 1460 (2003) pérennise cette liste et élargit sa portée en ouvrant la voie à des sanctions ciblées contre les responsables. Elle prévoit également l’intégration plus systématique de la protection des enfants dans l’activité des opérations de maintien de la paix. La résolution 1539 du 22 avril 2004, initiée par la France, reprend cet acquis et vise à une mise en œuvre plus efficace des normes existantes en instaurant un mécanisme de suivi. Les acteurs des Nations unies présents sur le terrain seront chargés d’évaluer les progrès des forces ou groupes placés sur la première partie de la « liste noire », afin que le Conseil de sécurité puisse prendre d’éventuelles mesures à leur encontre sur la base d’informations fiables et précises. Des sanctions sont prévues en cas de défaut de coopération. La résolution encourage enfin l’action des organisations régionales, telles la CEDEAO ou l’UE, pour la protection des enfants dans les conflits armés. 

La résolution 1612 du 26 juillet 2005, déposée par le Bénin et la France, prévoit, outre la mise en place du mécanisme de surveillance, la création d’un groupe de travail du Conseil de sécurité chargé de la question des enfants dans les conflits armés. Dans un premier temps, le mécanisme de suivi examine les conflits à l’ordre du jour du Conseil de sécurité impliquant des enfants. Une réunion publique du Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations Unies s’est tenue, sous présidence française, à New York, le 24 juillet 2006, sur le thème des enfants dans les conflits armés. Cette rencontre, présidée par l’Ambassadeur, Représentant Permanent de la France au Conseil de Sécurité, M. Jean-Marc Rochereau de la Sablière, a permis de donner une impulsion politique à la dynamique engagée par le Conseil de Sécurité sur ces questions, conformément à la résolution 1612. A l’issue de ce débat, a été adoptée une déclaration présidentielle par laquelle les Etats membres réaffirment leur soutien au Groupe de travail et renouvellent leur engagement à coopérer très fortement sur ce sujet La France a annoncé, à cette occasion, une nouvelle contribution de 5 millions d’euros à l’UNICEF, témoignant ainsi de son soutien effectif à l’action des Nations Unies dans le domaine des enfants soldats. 

http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/actions-france_830/droits-homme_1048/droits-enfant_4669/enfants-soldats_15658/index.html#so_8
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